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peitiitur. In noinie Patris et Eilii et,
Bpiritits e4ncti. Amen.

Benedicitt te Conditor coeli et terre :Deus
olTkuipOtens, qui te cooptare dignatus est i.
eonf'raternitatem B. Mariap V. de Monte
(,armeloi qnam exorainu,., uit in bora obitus
tui, con terat captit serperitis anitiqui;. atque
palmamu et coronam seinpitetn hoeredi-
tatis tande'm eonseqtuari.~ Per, Christum
ID. N. A men.

As ergait aquâ benedictà.-
A. C'ard. Bianehi S. R. C. ]?rofectus.

Lt S.)
Ex Decret, S. R. 0. diet 26jalii 1888.

Laurentins Salvati S. B. CJ. Sberetaritus.

flEtTUhl

«approbaas breviorernfornulamn benedicendi etc.
supra relatarn.

Sacra Rituum Congregatio, utendo factul-
tatibus sibi SDecialiter a SSmio Dno nostro
*Leone PP. XlII tmibutis, aid inntantiam
piurium sacerdotu rn, prSoerti m Congrega-
tionis SS. Redemptoris, suprascriptam, bre-
viorom formulam betiedictionis et imposi-
tionis Seapularis Beatoe Mario Vîirginis de
ff4onte Carmelo a sacerdotibus adhi bendam,
qui facultato gaudent tîdscribendi Fidoec
Confraternitati ejusdem IDeiparoe srb er.un-
exatoe titulo, a Rmo Arsesfsz>re ipsius Sacroe
Congregationi8 eian approbavit. Con-
trariis non obstantibus quibuscumque. Die
24 Julii 1888.

A. Card. Blanchi, S. R. C. Proefectus.
(L ±j S.)

Laurentius Salvati S, B. C. Secertarlus.

.tmpriinatur-25 aprilis, 1889.

B. A. TApeECHERAI, archpus,
Quebeccn4

-

Ulne liste civile

Lorsque les Papes etaient rois temporels,
leur liste civile s'élevait à 600,000 écus.
Un quart était aiffeeté auA ttaitements de
la secrétairerie dtt et dca nonces apostoý

liques; à la conservîtion et à J'embellisse-
mont dos musées publics, deu bibliothèquesi
et des galeries ý il la conservation at à la
restauration des temples monumentaux de
la caipitale. Un autre quart étii afi'euté au
traitement duSacré-Collège, aiUA chapel les
et 4fonctions sacrées, ainsi qu'aux Congre'-
gaVions eC3-Iesiaistiques. Il ne restait donc'
en reulité pouir le souverain que %I0O,00O
écus. Cette dernière somme servait à
payer l'errita'tien et }'owrbellis.-t wnut -des
palais pontificaux, les honoraires de la
grai-de noble et de la gardd suisse,, les frais
de la gai der palatine; les gages, les gratifi,
cations et les pensions des gens de service,.
et toutes lei; autres dépenses indispensables
à la vie et à la splendeur d'une si noble
Cour.

Ces 300,000 écus constitulaient tout ce
que qla royauté pontificale coûtait au peuple,
c'est-à-dire annuellement dix squs par tite.

Que les peuples seraient hetireux, au
moins au point de «vue temporel, si leurs
souverains se conte-ntaient d'une semblabi
liste civile! Que l'Italie une'et plus que
jamaii divisée, doit regretter l'ancien régi.
nie!

De 1850 à 1858, Pie lx avait réussi i
payer une dette de 43 millions que la répit-
blique mazzinienne lui avait laissée en
héritage. En 10'59 les recettes donnaient
un excédant qui set-ait devenu encore plus
considérable, Ss insurrections soule-

vées à cette époque.
Ces chiffees prouvent évidemment que

Pie IX ti'admettait guère la thé~orie moder-
ne, qu'un p.ays est d'autant plus riche qu'il
emprunte d.mIvantago.

Le R. P. Agostino de Iffontefeltro.

Nous détachons de la correspondance
romaine 'de L'Univers, le passage suivant,

Nous avons à Rome le célèbre 'P. Agos-J
tino de Montefeltro, prédicateur franciscain,
qui a soulevé tant d'enthousiasme les


